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FDES de menuiseries mixtes bois-aluminium 

 

 

Les FDES collectives des menuiseries mixtes bois-aluminium ont fait l’objet d’une révision en raison de 
la fin de validité des fiches existantes et afin d’assurer leur conformité à la norme NF EN 15804+A2. 
Cette révision met à jour les données et les hypothèses retenues, en cohérence avec les évolutions 
des pratiques et des référentiels. À cette occasion, le découpage des fiches a également été revu : il 
est désormais structuré en fonction de l’essence de bois et de l’épaisseur de verre cumulée. Cette 
révision a été confiée au cabinet Esteana, qui a actualisé quatre FDES pour ces produits :  
 
- Fenêtres et portes-fenêtres mixtes bois tempéré-aluminium avec vitrage d'épaisseur de verre 

cumulée inférieure à 12 mm 
- Fenêtres et portes-fenêtres mixtes bois tempéré-aluminium avec vitrage d'épaisseur de verre 

cumulée supérieure à 12 mm 
- Fenêtres et portes-fenêtres mixtes bois tropicaux-aluminium avec vitrage d'épaisseur de verre 

cumulée inférieure à 12 mm 
- Fenêtres et portes-fenêtres mixtes bois tropicaux-aluminium avec vitrage d'épaisseur de verre 

cumulée inférieure à 12 mm 
 
Les FDES ont fait l’objet d’une vérification et sont disponibles sur la base de données INIES, elles 
peuvent être utilisées pour différents développements ultérieurs. Notamment, les configurateurs 
suivants permettant aux bureaux d’études et aux fabricants d’optimiser les impacts environnementaux 
déclarés dans le cadre de la réglementation RE2020 :  
- DE-Bois ;  
- DE-Baie.  
 
Pour en savoir plus : www.codifab.fr 

 
 

 

 

 

 

 

 

MENUISERIES EXTERIEURES 

http://www.inies.fr/accueil/
https://v2.de-bois.fr/
https://de-baie.fr/
http://www.codifab.fr/
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Esteana est une entreprise de consultants de la construction durable. Elle assiste les 
acteurs du secteur de la construction dans l’évaluation et la valorisation des atouts 
environnementaux de leurs produits et ouvrages de construction, principalement au 
travers de prestations de services d’études, de recherche, de conseil et de formation. 
Pour en savoir plus : www.esteana.fr  
  
 

 

 
 
Le CODIFAB, Comité Professionnel de Développement des Industries Françaises de 
l’Ameublement et du Bois, a pour mission de conduire et financer, par le produit de la 
Taxe Affectée, des actions d’intérêt général en faveur des fabricants français de 
l’ameublement (meubles et aménagements) et du bois (menuiseries, charpentes, 
panneaux, bois lamellé, CLT, ossature bois, …). Le CODIFAB fédère et rassemble 4200 
PME/ETI et plus de 10000 artisans, représentés par leurs organisations 
professionnelles : 

 
 
 
Les actions collectives ont pour objectif d’accompagner les entreprises de création, de 
production et de commercialisation par : une meilleure diffusion de l’innovation et des 
nouvelles technologies, l’adaptation aux besoins du marché et aux normes 
environnementales, la promotion, le développement international, la formation, et par 
toute étude ou initiative présentant un intérêt pour l’ensemble de la profession.   
Pour en savoir plus : www.codifab.fr  
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file:///C:/Users/Maxime%20Lesourd/AppData/Local/Desktop/www.esteana.fr
http://www.codifab.fr/
http://www.uipc-contreplaque.fr/
http://www.umb.ffbatiment.fr/
https://www.ameublement.com/
https://www.capeb.fr/
https://www.unama.org/
https://www.ufme.fr/
https://www.uicb.pro/

